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dans laquelle sont restées, en général, les décisions judiciaires;
Telles sont, entre autres, les décisions intervenues dans les

affaires concernant Jean-Marie Farina, Guyot c. Périne-Guyot,
Bidault et Cec. Bidaultl. ......'• ., •

En résumé, le législateur, en édictantdes peines sévères çdnV

tre ceux qui usurpent le nom et la raison commerciale d'autrui,
a, par'cela même, consacré le droit de chacun de se servir dusien,

Et les tribunaux, selon nous, n'ont pas le pouvoir d'en suppri-î
mer l'usage, ils ne peuvent qu'en réglementer l'exercice. . \

ED. CALUOELSJ
Avocat,docteurendroit.

ART. 53.

Sli'cvetd'invention.—Substanceet moyensconnus.—Emploiikoùveiui;
—nésultnt industriel. —Validité.—«Doprévenus.—Wélitsdistinct»,
—Non-solidaritédes dépens.

Est brevelableHemploinouveaud'une substanceet de moyenspimms
donnant un résultat industriel. .,-,

Spécialement, l'application à un biberonordinaire d'un tubeflexibk
en tous senset suivant ainsi tous lesmouvementsde l'enfantcon-

stitue une invention brevetable,encorebienqu'en fait le tubeem-

ployé soit simplementen caoutchouctel qu'il se trouve aujourïïjiui
livré au commerce,si d'ailleurs il est établi que cette applic'àlion
estnouvelleet donneun résultat industriel nouveau.

La solidaritédes dépensne peut être prononcéecontre plusieurspré-

venus qu'en cas de complicité,peu importe que le délit reprotM
aux divers inculpéssoit de mêmenature. ''"

».
(C.cass.—10novembre1855.—Thierc.Veilleuxetautres^

Sur une plainte en contrefaçon portée par M. Thier, ingénieur

mécanicien, contre MM. Jules et Jacques-André Veilleur, ta-

bletiers, et MM. Saint-Martin et Bourdon, fabricants .d'instru-

ments de chirurgie, il estintervenu, le 27 février 1855, unjugement
du Tribunal correctionnel de la Seine (8e Ch.) qui a renvoyées

prévenus des fins de la plainte, et ainsi conçu : . . .. •

«LETKIÈUNAL: — Attenduque le biberonpour lequelThiers'estfait

breveterne présentepointun caractèresérieuxdenouveautéj.qu'-ençflèt'!

»V.notreTraité,p. 264. ."- -• . w- Y!
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soitdesélémentsde la cause, soit mêmede l'aveu dudit Thier, il résulte

qu'avant1846;date de son brevet, on fabriquaitdes biberonsà col flexi-

ble,etquele fait d'avoir augmentécette flexibiliténe peut, pris en lui-

mêmeetindépendammentdetout procédénouveau, constituerune inven-

tion;—Que,d'autre part, les termes mêmes du brevet pris par Thierne

sontpassuffisantspour caractériserl'invention dont il veut se prévaloir

aujourd'hui; qu'en effetce brevet indique, commequalitéparticulièreet

nouvelledu biberondont il s'agit, que la propriété d'être élastique et de

plierfacilementaux mouvementsde l'enfant, ce qui s'applique aux bibe-

ronsdéjàconnus; —Attendu enfin que le fait d'adapter à un vase connu
uncold'unematièreconnue commele caoutchouc,sans employer,pour
cetteadaptation,aucun procédéqui soit propre à l'opération, ne saurait
constituerune inventionbrevetable, puisqu'il n'y a, dans ce fait, que le.

rapprochementet la miseen oeuvre,soit d'objets industrielsqui sont dans
ledomainepublic, soit despropriélésnaturellesde la matière; — Par ces

motifs,débouteThier de sa demande,renvoie en conséquenceJulesVeil-

leux,JacquesVeilleux,Saint-Martinet Bourdondes fins de la plaintesans

dépens,et statuant sur la demandereconventionnelledesprévenus, con-
damneThierà 500 fr. de dommages-intérêts.»

M.Thier a interjeté appel de ce jugement, et le 26 mai 1855,
laCour,sous la présidence de M. ZANGIACOMI,après avoir eiitendu

M.le conseiller MOLIN,en son rapport, Me Du TEIL, avocat de

l'appelant,etMe TRIPET,avocat des prévenus, en leurs plaidoiries
a,surles conclusions conformes de M. l'avocat général DEGAUJAL,
rendul'arrêt infirmatif suivant :

«LACOUR:—ConsidérantqueThier, par un brevet d'inventionobtenu
le 8 juillet 1846, a eu pour objet de perfectionner, par un système
nouveau,les biberonsdéjà connus, en y ajoutant un tube élastique,qui,
sepliantfacilementaux mouvementsque fait l'enfant,évitede le contra-
rieret dele blesser, et présenteune imitation plus parfaite de la nature ;
—Considérantque la flexibilitéde ce tube élastique, flexibilitéqui n'exi-
staitpasdanslestubesen gommeélastiqueou en toute autre matièredont
onseservaitaiant l'obtentiondu brevetde Thier, est un perfectionnement
utileetqui,mêmealors qu'on pourrait le considérercommemoyenconnu
ettombédans le domainepublic, n'en constituepas moins,par son appli-
catiouà unusage nouveau, un produit ou résultat industrielnouveau,et
dèslorsune inventionbrevetable;—Considérantqu'ilest établiqu'avant
lebrevetdeThier il n'avait pas étéadaplé aux biberonsdes tubes élasti-
quesentièrementflexibles, et que le procédébreveté à son profitne doit
pasêtreconfonduavec l'emploi déjàconnu de tubes dits de gommeélas-

uque,tubes dont la rigidité était un iriconvénientquerieprésentent pas
couxde l'invention de; Thier ; -—Considérantque la description et lès
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énoncialionsportéesdans la demandede Thier, annexéeà.sonbrevetde.

•1846,expliquentsuffisammentque son procédéconsistedans l'application
au biberond'un tubedont les avantages sont,la mobilitéet la flexibilité

en tous sens, et que, dès lors, celte descriptionrépond au voeudelaloi;
—«Considérantqueparjugement,rendu le26janvier1849parla8eCham-

bre du tribunal correctionnelde la Seine, confirmépar arrêt de la Cour,
du 20avrilde la mêmeannée, lesdroits de Thier à l'inventionbrevetéeà
sonprofit ont été reconnus; que, par un autre jugement, renduparle
tribunalcivilde laSeine,aprèsenquêteet contre-enquête,le 25juin1883,
confirmépararrêt delacour(2echambre)le 6avril1834,la validitédubrvef

de Thiera été reconnueet soninventionde nouveauconstatée;—Considé-
rant qu'il résultede l'examenfait par laCourdesbiberonssaisisauxdomi-

ciles des prévenus,par exploits d'huissier, les 31janvier, 12et 13 février

18S2,que ces biberons,quant à l'emploiavecl'adjonctiondes tubesélas-

tiques, présentent l'imitationet la reproductionde ceuxbrevetésau profit
de Thier, imitationqui porteatteinteaux droits de ce dernier, par lafabri-
cationdeproduitset par l'emploide moyensfaisantl'objetde sonbrevet;

que, dès lors, Jules et Jacques-AndréVeilleuxfrères,Jean-BaptisteSaint-

Martin,et Jacques-GabrielBourdon,en fabriquantetvendant des biberons

de l'imitationde ceux de Thier, se sont rendus coupablesdudélitdecon-

trefaçon,prévu et puni par l'article 4 de la loi du Sjuillet 1844;—Par

ces motifs, met l'appellationet le jugementdont est appelau néant; —

Emendant, déchargeThierdes condamnationsprononcéescontrelui par
ledit jugement,et faisantce que lespremiersjuges auraient dû faire,dé-

clareVeilleuxfrères, Saint-Martinet Bourdoncoupablesdudélitdecontre-

façonci-dessus spécifié; — Maisconsidérantqu'il n'y a point d'appelde

le part du ministèrepublic,ditqu'il n'y a lieudeprononceraucunepeine;
— Et statuant sur les conclusionsde la partie civile; —Considérantque,

par cettefabricationet par cetteventedebiberonscontrefaits, les prévenus
ontcauséà Thier un préjudicedont la réparation lui est due, et quela

Coura les élémentssuffisantspouren apprécier la valeur; —Condamné;

par toutes les voiesde droit et même par corps, à payerà Thier, à titre

de dommages-intérêts,savoir : Jules et Jacques-AndréVeilleuxfrères,la

sommede 1,800 francs; Jean-BaptisteSaint-Martin, celle de 1,000fr.';
et Jacques-GabrielBourdon, celle de 1,000 francs; —Ordonnela con-

fiscationdes objets contrefaitset saisispour être remis à Thier comme

complémentde dommages-intérêts;—Autorise l'appelant à faireinsérer
le présent arrêt dans deuxjournaux à son choixet à le faireafficherau

nombre de vingt-cinqexemplaires,le tout aux frais des prévenus; —Les

condamne, en outre, solidairement,aux frais de première instanceet

d'appel.»

Sur le pourvoi de MM. "Veilleux, Saint-Martin et Bourdon, la

Chambre criminelle de la Cour de cassation, sous la présidence
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deM. LAPLAGNE-BARRIS,après avoir entendu M. LEGAGNEURen

sonrapport, Me MAIHIEU-BODET,avocat des demandeurs en cas-

sation,etM°BosviEL, avocat du défendeur, en leurs plaidoiries, a

renduà l'audience du 10 novembre 1855, sur les conclusions con-

formesde M. l'avocat général D'UBEXI,un arrêt ainsi conçu :

«LACOUR:— Surle premier moyen, tiré d'une violationprétenduedes

articles1eret 2 de la loi du S juillet 1844, en cequel'arrêt attaquéa con-

sidérécommebrevetablel'application nouvellede tubes élastiques( en

caoutchouc)à desbiberons,alorsque l'emploi de ces tubes neconstitue-

raitquela miseen oeuvrede propriétésnaturelleset connuesd'une ma-

tièreconnue,et que cet emploine s'effectue pas à l'aide d'un procédé

spécial:—Attenduqu'il est reconnu par l'arrêt attaqué qu'il y a dans

l'espèce,applicationd'un moyen connu pour l'obtentiond'un produit ou

résultatindustrielnouveau,ce qui rendaitla découvertebrevetable.—Sur

ledeuxièmemoyen, tiré d'une violationprétenduede l'art. 30dela loidu
Sjuillet1844,d'un excèsde pouvoir, et d'une violationdes articles1, 2,
3et30de laditeloi, 1°en ce que l'arrêt attaqué a rejeté le moyen de
nullitédu brevetfondésur le défautd'indicationde la substancecompo-
santlestubes élastiques, ou des moyens de l'invention, sur l'unique
motifque la description annexée au brevet expliquaitsuffisammentles

avantagesde la chosebrevetée; 2° en ce que l'arrêt attaquéa substitué à
lachosebrevetéeune chosedifférente: — Sur la premièrebranchede ce

moyeu: —Attenduque si ladécisionattaquée appuie principalementsur
lesavantagesde la découverte,elle énonceensuiteque la descriptiondu
brevetrépondau voeude la loi; — Attendu qu'on peut inférer de l'en-
sembledel'arrêtquelesmoyensd'exécutionsont suffisammentmentionnés
danslebrevet;— Sur la deuxièmebranche du moyen: — Attendu que
l'énonciationdu brevet, portant que les nouveauxtubes de biberons se

plientà tous les mouvementsde l'enfant, n'est que l'équivalent de la

constatation,faite par l'arrêt, que ces tubes sont flexiblesen tous sens,
qu'iln'ya doncpaseu substitutiond'un autre objet à celuiqui est décrit
danslebrevet; — Attendud'ailleurs la régularitéde l'arrêt en la forme;

-Rejetteces moyens, et rejette le pourvoien cette partie. — Maissur
letroisièmemoyen, tiré d'une violationde l'article 55 du Codepénal, en
cequelesdemandeursont étécondamnéssolidairementaux fraispourdes
délitsdistincts.—Vucetarticle;—Attenduque des individusne peuvent
êtrecondamnéssolidairementnon-seulementaux amendes,restitutionset

dommages-intérêts,mais encoreaux fraisque quandla condamnationest
prononcéepour un mêmecrimeoupour un mêmedélit,ouqu'un concert
forméentreeux les a rendus complices les uns des autres ; —-Attendu
nu'ils'agitdans l'espèce de délits distincts quoiquede mêmenature, et

luel'existencedu concertpréalablen'est point constatée;—Que cepen-
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dant l'arrêt attaqué,aprèsavoircondamnéchacun des prévenusperson-.
nellementet distinctementà des dommages-intérêts,a prononcécontre:
eux tousunecondamnationsolidaireauxdépens,en quoiil aformellement,
violé l'article55 du Codepénal;— Casseetannulela dispositiondel'arrêt
rendu, le 26maidernier,par la Courimpérialede Paris, au profitdeThier
contreVeilleuxet autres, qui condamnecesderniers solidairementtai*

dépens,lesurplus de l'arrêt demeurantmaintenu.»

ART. 54.
:

,

Hrevet d'invention.—Moyens et résultats connus.—Combinaison.-:
Appareil nouveau.—Résultat industriel. —Bouchage riebouteilles
d'eaux gazeuses.

La combinaisonou réunion de moyens et de résultats connus,alors

même qu'ils ont été empruntés à des brevets antérieurs tombésou

non dans le domaine public, peut donner lieu à l'obtentiond'un

brevet valable, lorsque, par cette combinaisonou réunion, l'onob-

tientun appareil jusque-là inconnu et que l'on réalise un résultat

industriel nouveau.

Spécialement, est valable le brevet pris pour un appareil de bouchage
d'eaux gazeuses composéd'un bouchonmécanique et d'une capsulé

métallique percéepar le haut, s'emboîtant dans lebouchonet réa-

lisant un bouchagehermétique et permanent, bien que chacunde

ces procédés ait été. pratiqué antérieurement, et que notamment

le bouchagehermétique permanent ait fait l'objet d'un précédent
brevet, si la combinaison de ces deux pièces distinctes donneun

appareil nouveauetprésentant, entre autres avantages, plus d'éco-

nomie dans lé prix de revient et dans les frais de réparation.—
Du moins, l'arrêt qui lejuge ainsi contient une appréciationsou-

veraine qui échappe à la censure de la Cour de cassation.

(C.cass.—i«rdécembreT855.—Ozoufc. Poinsot.)

Sur une plainte en contrefaçon portée par M. Ozouf,:fabricant

d'appareils et bouteilles à capsules pour eaux, gazeuses, contré

M. Poinsot, fabricant d'eaux gazeuses, il est intervenu, le 20 mars

1855, un jugement de la 8e Chambre du tribunal de policé
correctionnelle de la Seine, qui, tout en constatant qu'il y avait

similitude complète entre les appareil sou bouchons mécaniques

fabriqués par M. Poinsot et ceux fabriqués par M. Ozouf, ren-

voya cependant M. Poinsot des fins de la poursuite, en se fon-

dant sur ce que. le procédé breveté par M. Ozouf n'était pas


